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APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 8/P.U.M5A/2008 (Lot N° 1)

SEANCE PUBLIQUE
Passé par voie d’appel d’offres ouvert, séance publique en vertu de l’article 5, L’alinéa 2 p 1 de l’article 16 et alinéa 3 p 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388du 16 moharrem 1428(05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion, entre :
Le Président de l’Université Mohammed V - Agdal.

Représenté par :

Monsieur …………………………………………………………………………

Qualité :……………………………………………………………………………………

D’une part.

Et

d’autre part,

La société : …………………………………………………………………………………

Titulaire du compte bancaire : n° : ………………………………………………………….

Siège social : …………………………………………………………………………………..

Affiliée à la CNSS sous le N° : ………………………………………………………………

Identification fiscale N°: ……………………………………………………………………..

N° de patente : ………………………………………………………………..………………

Inscrite au registre de commerce de…………………sous le n°: …………..………………..

Représentée par :

Monsieur …………………………………………………………………………………..

Agissant au nom et pour le compte de ladite société en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.
Article N°1 : Objet du Marche

Le présent marché a pour objet la réalisation des prestations d’entretien et de nettoyage à la Présidence de l’Université Mohammed V - Agdal, et à la bibliothèque de l’Université :

Article N °2 : Nombre de lots-mode de jugement - validité des offres-validité du marché et délai d’approbation

1°) Nombre de lots :

Le présent appel d’offres est composé d’un lot unique.

2 °)mode de jugement des offres :

Le jugement se fera par lot unique.

3°) délai de validité des offres :

Conformément à l’article 32 du décret n°2.06.388, les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 60 jours, à compter de la date d’ouverture des plis.

Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le maître d’ouvrage peut proposer par lettre recommandée avec accusé de réception la prolongation de ce délai.

Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.

4 °) validité du marché :

Le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa de Monsieur le Président de l’Université Mohammed V - Agdal.

5 °) délai de notification de l’approbation :

Conformément à l’article 79 du décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007), le soumissionnaire déclaré adjudicataire ne sera libre de renoncer à son offre que si l’approbation de son marché n’est pas notifiée dans un délai de 90 jours à compter du jour de l’ouverture des plis.

Article N ° 3 :Connaissance des lieux.

Le titulaire reconnaît avoir visité les locaux des services centraux tous les lieux objet du nettoyage indiqués par le marché reconductible et a reçu toutes les explications et informations qui lui ont permis l’établissement de ses prix. Il ne peut ultérieurement en aucun cas se prévaloir du manque d’information pour l’exécution de son entreprise dans les meilleures conditions.

Description des Immeubles :

La consistance physique des immeubles dans lesquels seront assurées les prestations de nettoyage et d’entretien se présente comme suit :

Siège de la Présidence :

Le bâtiment est constituée d’un sous-sol et cinq niveaux. Il dispose de :

-Quatre façades extérieures ;

-Un escalier principal et un escalier de secours ;

-Deux ascenseurs ;

-les superficies :

	Niveaux
	Superficies (m²)

	Sous-sol
	227

	RDC
	619

	1ère Etage
	619

	2ème Etage
	614

	3ème Etage
	614

	4ème Etage
	541

	total
	3 234


Consistance physique détaillée par niveau :

- Sous-sol


Parking de voitures

Rez de Chaussé :


Une Salle de réunion


Un Grand hall d’entrée


Une Esplanade


Deux Bureaux


Un bloc sanitaire


Une cuisine

Premier, Deuxième et Troisième étages :


Une Salle de réunion


11 bureaux


Un bloc sanitaire

Quatrième Etage :


Une Salle de réunion


Une Salle d’attente


7 Bureaux


2 Blocs sanitaires

Terrasse :


Verrière

Au vent

Siège de la Bibliothèque :

Le bâtiment est constitué d’un sous-sol et 3 niveaux. Il dispose de :

-Quatre façades extérieures ;

-Un escalier principal et un escalier de secours ;

-un monte charge ;

-les superficies :

	Niveaux
	Superficies (m²)

	Sous-sol
	937

	RDC
	1 338

	1ère Etage
	700

	2ème Etage
	24

	Total
	2 999


Consistance physique détaillée par niveau :

Sous-sol


19 Bureaux


2 Dépôts d’ouvrages


4 Blocs Sanitaires


Esplanade
Rez de Chaussé :


Hall d’entrée


Salle de lecture

1ère Etage


Salle de lecture

2ème Etage


Deux Blocs Sanitaires

Article N ° 4 : Consistance des prestations : 

· Les prestations de nettoyage s’entendent à l’ensemble des locaux de la Présidence de l’Université Mohammed V - Agdal, et de la bibliothèque de l’université , comprenant les bureaux administratifs, les salles de réunion, les dépôts d’archivage, les allées, les halls et les escaliers, les sous-sol, les toilettes…

· Le titulaire fournira pour l’exécution des prestations de nettoyage, le personnel qualifié, le matériel et les produits nécessaires et adéquats.

· Les travaux à réaliser consistent au nettoyage quotidien de l’ensemble des bâtiments tel qu’il est indiqué ci-après :

A/ Travaux quotidiens

· Balayage, lavage et nettoyage avec utilisation des produits appropriés : des sols, des couloirs, des bureau, des sites informatiques, des salles de réunion, des cours, des fenêtres, des portes et des baies vitrées, plaques de signalisation en plexiglas, des gardes corps en inox, des parquets, halls, escaliers (marches, contre-marches, plinthes, mains courantes et rampes), lavabos, WC etc. ;

· Nettoyage complet avec produits appropriés des cabines et portes des ascenseurs et monte charges;

· Nettoyage, désinfection et désodorisation des sanitaires (faïences au sol et murales, lavabos, cuves et sièges de W.C, miroirs etc.) ;

· Dépoussiérage et essuyage au chiffon des meubles ou objets (tables, bureaux, comptoirs, classeurs, armoires, siège, meubles de rangement des dossiers, tables visiteur, tables de décharge, fauteuils, et d’une façon générale tous mobiliers matériel, équipements, objets se trouvant dans les bureaux, ateliers ou couloirs que ces éléments soient utilitaires ou décoratifs) ;

· Mise à la disposition des produits d’entretien nécessaires spécifiques consommables (savon, papiers hygiénique, désodorisant) dans les toilettes ;

· Nettoyages des cloisons amovibles, portes vitrées et vitrages interne des gardes corps ;

· Dégagement et nettoyage des poubelles et broyeurs (destructeurs de papiers) ;

· Arrosage, nettoyage et entretien des espace vert aux alentours des deux bâtiments y compris la tonte de la pelouse.

B/ Travaux hebdomadaires

A la fin de chaque semaine (tous les Samedis), le titulaire doit exécuter les travaux hebdomadaires ci-après :

· Lavage, nettoyage à fond des sols et escaliers au moyen des machines auto laveuses avec des détergents bactéricides et cirage et lustrage du marbre à l’aide d’une machine mono brosse ;

· Cirage et lustrage du sol, escalier (main courante, rampes, plinthes, marches et contremarches) et parties murales recouvertes de marbre, granitos ou carrelage ;

· Balayage et lavage des cours, de salles et dépôts d’archives, magasins, balcons et terrasses, des stores, faux planchers et revêtement muraux en bois par produits spécifiques ;

· Lustrage avec des produits appropriés des poignets des portes et enseignes ;

· Lavage et nettoyage des portes d’entrées ;

· Nettoyage complet avec produits appropriés des cabines et portes des ascenseurs et monte charges;

· Nettoyage des portraits et tableaux en utilisant les produits appropriés ;

· Nettoyage des verrières ;

C/ Travaux mensuels

A la fin de chaque mois (tous les derniers samedis et dimanches de chaque mois), le titulaire doit procéder, à l’aide du matériel spécifique (nacelle), au nettoyage du vitrage des murs rideaux extérieurs (y compris lavage avec des produits appropriés).

· Nettoyage des fenêtres des deux faces (y compris lavage) , des stores, des portes et baies vitrées ;
· Dépoussiérage des ouvrages à la salle de lecture et aux dépôts 
E/ Interventions ponctuelles

Déplacement et dégagement de mobilier ou tout autre objet à la demande du maître d’ouvrage.

F/ Fournitures

· Fournitures des pastilles désodorisantes dans les toilettes ;

· Rouleaux de papiers hygiénique ;

· Savon liquide premier choix pour chaque toilette : en qualité suffisante ;

· Balais de nettoyage des cuves de W.C (pour chaque W.C).

En plus des travaux qui ont été mentionnés dans le présent article, le titulaire doit procéder quotidiennement à la collecte de déchets dans tous les locaux et les évacuer jusqu’à l’extérieur de ces locaux et les entreposer aux poubelles municipales. En cas de besoin et à la demande du maître d’ouvrage, le titulaire doit mettre à disposition des poubelles supplémentaires similaires à celles des services municipaux.

Le titulaire doit en outre procéder au nettoyage adéquat quotidien des poubelles et procéder à leur lavage et désinfection au moins une fois par semaine.

Article N °5: Matériel et produits

Le titulaire du marché est tenu de fournir les produits de (1er) premier choix et l’outillage adéquat nécessaire pour le nettoyage .Les produits sont réputés et les équipements performants pour atteindre l’efficacité escomptée sans agresser, ni les surfaces des matériaux, ni les équipements.

Le papier hygiénique ainsi  que le savon liquide doivent être fournis et placés chaque fois que c’est nécessaire dans les locaux sanitaires réservés aux personnels et administratifs.

Article N °6: Effectif du personnel et horaires des prestations :

L’effectif du personnel qualifié, apte physiquement et moralement, devant assurer les prestations de nettoyage est composé de :

	Travaux
	Jours
	Horaires
	Effectifs des femmes de ménage

	Quotidiens
	Du Lundi au Vendredi
	8h 30mn à 16h 30mn
	3 femmes de ménage en permanence

	Quotidiens
	Du Lundi au Vendredi
	16h à 20h
	Selon proposition de chaque soumissionnaire

	Hebdomadaires
	Samedi
	8h 30mn à 16h 30
	

	Mensuels
	Samedi et Dimanche
	8h 30mn à 16h 30
	


Article N° 7: Assurances.

L’entrepreneur doit être en conformité avec la législation du travail au Maroc en ayant souscrit des assurances A.T et R.C et en déclarant  la totalité de ses  salariés à la CNSS+A.M.O.

L’entrepreneur doit effectuer toutes les déclarations sociales nécessaires notamment l’affiliation de l’ensemble du personnel travaillant, sur site, à la caisse nationale de la sécurité sociale ou un régime analogue, la couverture contre les A.T et les A.M.O

Article N °8: Pénalités de Retard

Le maître d’ouvrage se réserve le droit de contrôler la présence des agents dans leurs postes et, en cas d’absence constaté une pénalité de 200 dh par personne et par jour d’absence sera appliquée.
Article N °9: réception de la prestation :

La réception des prestations se fait au fur et à mesure de l’exécution du marché 

Il est exigé le contrôle et la surveillance normale des prestations par le maître d’ouvrage, le titulaire doit fournir aux représentants du maître d’ouvrage s’il le demande tous les renseignements et les explications utiles lors de l’exécution des prestations.

En outre, il doit informer  le maître d’ouvrage de tout incident ou problèmes qui interviennent durant l’accomplissement de sa tâche ainsi que des mesures prises pour y remédier.

L’administration se réserve le droit de contrôler la présence des proposés du titulaire dans leurs postes et, en cas d’absence constaté, une pénalité 200 Dhs par personne et par jour d’absence sera appliquée au titulaire.

Un procès verbal de réception provisoire  sera dressé à la fin de chaque année ( Mois de décembre) pour laquelle le marché reconductible est reconduit après l’avoir soldé à la fin de l’année budgétaire à hauteur du montant des prestations réalisés. À la troisième année un procès verbal de réception définitive sera établi dans les mêmes conditions que le P.V de réception provisoire.

Article N° 10 : Sous - Traitance

Le titulaire ne peut sous traiter une ou plusieurs parties de son entreprise ni en faire apport à une société ou à un groupement sans l’autorisation écrite de l’administration de la Présidence.

Article N° 11 : Cautionnement  Provisoire 

Le cautionnement provisoire qui reste affecté à la garantie des engagements contractuels du titulaire du marché est de : trois mille dirhams (3000.00dhs).
Les chèques ne seront pas acceptés.

Article N° 12 : Cautionnement Définitif :

Le montant  du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieur.

Le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, il reste à l’engagement jusqu’à la fin du contrat.

Article N° 13: Réception des travaux.

La réception des travaux se fait au fur et à mesure de l’exécution du marché.   

Article N° 14: Nature des Prix

Les prix sont libellés en dirhams Marocain et sont fermés et non révisables.
Le titulaire du marché renonce à toute révision des prix.

Article N° 15: Durée du marché

Le présent  contrat est conclu pour une durée de (01) An, et prendra effet à partir de la date de notification de l’ordre de service, il sera renouvelable par tacite reconduction 

d’année en année dans la limite de trois (03) ans, sauf dénonciation de la part d’une des deux parties, par lettre recommandée, avec accusé de réception, dans un délai  d’au moins un mois avant  l’expiration de la période en cours.

Article N° 16: Modalités de paiement.

Le titulaire adressera à la Présidence de l’université Mohammed V - Agdal :

les factures en trois exemplaires compte tenu des prix proposés par la société adjudicataire, ce paiement sera effectué mensuellement au vu des (bons de travaux) rapports d’exécution de l’ensemble des prestations.

Les sommes dues au titulaire seront réglées à son compte dont le numéro est précisé dans le marché.

Tout changement du numéro de compte doit faire l’objet d’un avenant.

Article N° 17: Droits de timbres et enregistrement.

Le titulaire acquittera les droits de timbres et d’enregistrement auxquels donnera lieu le présent marché, tels que ces droits résultent des lois et  règlements en vigueur.

Article N° 18: Nantissement :

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :
1) La liquidation des sommes dues par la Présidence de l’Université Mohammed V Agdal en exécution du marché sera opérée par les soins de Monsieur le Président de l’Université Mohammed V - Agdal ou par la personne ayant reçu délégation à cet effet.

2)Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements ou subrogations, les renseignements et états prévus à l’article 7 du dahir du 28 août 1948, est Monsieur le Président de l’Université Mohammed V - Agdal

3) Les paiements prévus au marché, seront effectués par le trésorier payeur de l’université Mohammed V - Agdal, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du marché.

Article N° 19 : Pièces constitutives du marché et documents généraux-Textes spéciaux-

A) Les documents contractuels sont par ordre de priorité :

1) L’acte d’engagement.

2) le présent cahier des prescriptions spéciales ;

3) Le bordereau des prix détail estimatif ;

4) Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’état (CCAGT) , approuvé par le décret n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000).

B)documents généraux :

1. Pour tout ce qui ne sera pas contraire aux clauses du présent cahier des prestations, 

le titulaire restera soumis entre autres aux textes réglementaires  suivants qui pourront être obtenus par les moyens propres du titulaire  auprès des organismes compétents :

2. Le décret n° 2-06-388 du 16moharrem 1428(05 fevrier2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’état, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur  gestion.

3. Cahier des clauses administratives générales(C.C.A.G.T) applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’état, approuvé par le décret royal n° 2.99.1087 en date du 29 moharrem 1421 (04/05/2000).

4. Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 /11/2003) portant loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes.

5. Décret royal n° 330-66 du 21 avril 1967 portant  règlement général de la comptabilité publique. 

6. Dahir 1-98-138 du 26/11/1998 portant lois organiques des finances. 

7. Tous les autres textes en vigueur concernant les A.O.

8. Dahir du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés publics.

9. Décision n °3-57-99 du 1er ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés.

10. La circulaire 19/99 du 16 août 1999.

Si le marché déroge à une prescription des documents susvisés, le fournisseur se conformera aux clauses du marché.

Article N° 20 : Notification en cas de force majeure 

En cas de force majeur, le titulaire doit notifier par écrit à l’administration, dans un délai de dix (10) jours, au plus après l’événement, l’existence de la force majeure et ses conséquences. Passé ce délai, le titulaire n’est plus admis à réclamer.

Dans le cas où il a été prouvé que les conséquences de la force majeure ont perturbé la réalisation du marché, les délais d’exécution de ce dernier seront suspendus et repris par ordre de service.

Article N° 21 : Résiliation

Le marché peut être résilié de plein droit au gré de l’administration, dans les cas suivants :

1°) En cas de décès du titulaire. Toutefois, l’administration peut autoriser la continuation de l’exécution du marché par les héritiers du défunt.

2 °) En cas de prononcé d’un jugement de faillite ou règlement judiciaire nonobstant toute voie de recours.

3°) En cas de dissolutions de l’entreprise, si celle - ci est constituée en société.

4°) En cas de force majeur, rendant impossible la poursuite de l’exécution.

5°) En cas d’inexactitude de la déclaration sur l’honneur, et enfin

6°) Dans tous les cas où le titulaire ne s’est pas conformé aux dispositions du marché ou aux ordres qui lui ont été notifiés, s’il n’exécute pas dans un délai de huit jours (08) à compter du jour de la mise en demeure qui lui est signifiée.

Article N° 22: Règlement des contestations 

En cas  de contestation entre la présidence et le titulaire, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 71et 72 du cahier des clauses administratives générales. Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci  sera soumis à la juridiction marocaine compétente statuant en matière administrative, conformément à l’article 73 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux .

Et dernière

Marché N° 
/P.U.M5A/2008 passé après Appel d'Offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ayant pour objet : Nettoyage des locaux de la Présidence de l’Université Mohammed V - Agdal et de la bibliothèque de l’Université, pour un montant de :
	Lu, accepté et approuvé par

Le Président
	Lu complété et accepté par

L’Entrepreneur à la somme de :

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………


Visa du Contrôleur d’Etat
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